
DEMANDE ADMINISTRATIVE 

PROJET EOLIEN DU PUY PERET 

Communes de PERET-BEL-AIR  

et de DAVIGNAC (19) 

 

Mars 2015Mars 2015Mars 2015Mars 2015    

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  2 

SOMMAIRE 

1. CONTEXTE DE LA DEMANDE 4

2. IDENTITE DU PETITIONNAIRE 5�

2.1. Le demandeur ................................................................................................................................ 5�

2.2. Principales réalisations de VALECO SAS ................................................................................... 6

3. OBJET DE LA DEMANDE 10�

3.1. Le projet d’exploitation ............................................................................................................... 10�
3.1.1. CARACTÉRISTIQUES DE L’EXPLOITATION ..................................................................................... 10�
3.1.2. PROGRAMME DES TRAVAUX ....................................................................................................... 20

4. LOCALISATION DU PROJET 23

5. MAITRISE FONCIERE 26

6. RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 27�

6.1. Nomenclature des ICPE .............................................................................................................. 27�

6.2. Communes concernées par le rayon d’affichage .................................................................... 27

7. CAPACITES TECHNIQUES & FINANCIERES, GARANTIES FINANCIERES 29�

7.1. Capacités techniques et financières ......................................................................................... 29�
7.1.1. LES CAPACITÉS TECHNIQUES ..................................................................................................... 29�
7.1.2. OPÉRATIONS DE MAINTENANCE AÉROGÉNÉRATEURS ................................................................... 30�
7.1.3. DESCRIPTIONS DES OPÉRATIONS D’EXPLOITATION MAINTENANCE ................................................. 30�
7.1.4. LES CAPACITÉS FINANCIÈRES ..................................................................................................... 33�

7.2. Garanties financières .................................................................................................................. 34

8. LES ANNEXES 35�

Annexe 1 : Plan de localisation au 1/50 000 ................................................................................... 35�

Annexe 2 : Plan réglementaire au 1/2 500 ....................................................................................... 35�

Annexe 3 : Plan d’ensemble au 1/1 200 ........................................................................................... 35�

Annexe 4 : Copie du Kbis de la société Parc Eolien du Puy Péret .............................................. 36�

Annexe 5 : réponses des consultation de l’armée, l’aviation civile et météo france ................. 38�

Annexe 6 : avis de remise en état des propriétaires fonciers ...................................................... 45�

Annexe 7 : avis de remise en état des COMMUNES ...................................................................... 49�

Annexe 8 : Capacité technique de VALECO SAS .......................................................................... 51�

Annexe 9 : lettre de confort du crédit agricole du Languedoc ..................................................... 53�

Annexe 10 : lettre d’intention de constitution des garanties financieres .................................... 54�

Annexe 11 : Lettre d’engagement de VALECO .............................................................................. 55�

Annexe 12 : plan prévisionnel d’investissement ........................................................................... 56�

Annexe 13 : Copie des bilans comptables de VALECO de 2010, 2011 ET 2012 ......................... 57�

  



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  3 

Mars 2015 

TABLE DES ILLUSTRATIONS 

Figure 1 - Dimensions des aérogénérateurs .............................................................................................. 13�
Figure 2 - Dimensions des socles .............................................................................................................. 15�
Figure 3 :modèle et intérieur d’un poste de livraison © VALECO .............................................................. 16�
Figure 4 : schéma du raccordement électrique .......................................................................................... 16�
Figure 5 – Tranchée simple câble .............................................................................................................. 17�
Figure 6 - Restauration des plates-formes après le chantier ..................................................................... 22�

Carte 1 - Schéma d'implantation sur fond photo aérienne ......................................................................... 11�
Carte 2 - Localisation du projet ................................................................................................................... 24�
Carte 3 - Plan d’implantation sur fond photo .............................................................................................. 25�
Carte 4 : rayon d’affichage de 6km ............................................................................................................. 28�

Tableau 1 - Caractéristiques de chaque éolienne ...................................................................................... 12�
Tableau 2 - Coordonnées des éoliennes.................................................................................................... 23�

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  4 

Mars 2015 

1. CONTEXTE DE LA DEMANDE 

Afin de contribuer aux objectifs nationaux de lutte contre le réchauffement climatique, VALECO SAS 
souhaite poursuivre son développement en matière d’énergie renouvelable par la création du parc éolien 
du Puy Péret.

Plus particulièrement, ce parc sera constitué de 4 aérogénérateurs et d’un poste de livraison répartis sur 
les communes de Péret-Bel-Air (2 éoliennes et un poste de livraison) et de Davignac (2 éoliennes) 
(19).

La présente demande est faite par la société PARC EOLIEN DU PUY PERET. C’est une société 
spécialement créée et détenue à 100% par VALECO SAS pour être le maître d’ouvrage et exploitant du 
parc éolien éponyme. 

Depuis la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, les éoliennes 
relèvent du régime d’autorisation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE). 

Compte tenu de la hauteur des mâts des aérogénérateurs (120 m) et la nature des activités 
exercées, un dossier de demande d’autorisation d’exploiter est nécessaire en vue d’exploiter le 
parc éolien, conformément au décret n°2011-984 du 2 3 août et l’arrêté d’application du 26 août 2011 
relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein 
d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE. 

� Plans réglementaires 
L’ensemble des éléments a été retranscrit sur les plans réglementaires conformément à l’article R512-6 du 
Code de l’Environnement : 

- Un plan de localisation du rayon d'affichage à l'échelle 1/25 000e sur lequel sera indiqué 
l’emplacement de l’installation projetée (cf. annexe 1) ; 

- Un plan réglementaire (ou plan des Abords) à l'échelle 1/2 500e (cf. annexe 2) sur lequel 
seront identifiés le périmètre de la demande d'autorisation, la limite de 600 m (soit 1/10 du rayon 
d'affichage), la limite communale et nom des communes, dans le périmètre de 600m ;

- Plan d'ensemble des installations (normalement à l'échelle 1/200). Cette échelle n’est pas 
adaptée à ce projet (étendue trop grande), c’est pourquoi une dérogation d'échelle est demandée 
au 1/2000 (cf. annexe 3). 
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2. IDENTITE DU PETITIONNAIRE 

La présente demande est sollicitée par la société Parc Eolien du Puy Péret dont les principaux 
renseignements sont décrits ci-après :  

2.1. LE DEMANDEUR 

La société Parc Eolien du Puy Péret est une société spécialement créée et détenue à 100% par VALECO 
SAS pour être le maître d’ouvrage et exploitant du parc éolien du Puy Péret.  

VALECO SAS est spécialisée dans l’étude, la réalisation et l’exploitation d’unités de production d’énergie 
(parcs éoliens, centrales solaires photovoltaïques, cogénération) et dispose aujourd’hui d’un parc de 
production dépassant 140 MW de puissance électrique.  

Annexe 4 : justification des pouvoirs du demandeur – extrait K-Bis  

  

Dénomination PARC EOLIEN DU PUY PERET 

N° SIREN 753 406 792 

Forme juridique SARL au capital de 500 € 

Actionnariat VALECO SAS : 100% 

Gérant Erick GAY 

Adresse 
188 rue Maurice Béjart 

340184 MONTPELLIER 
Téléphone 04 67 40 74 00 

Signataire de la demande 

Nom - Prénom Erick GAY 

Nationalité Française 

Fonction Gérant 
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2.2. PRINCIPALES RÉALISATIONS DE VALECO SAS 
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Maison des énergies 

renouvelables de St JEAN 

LACHALM (43)

Puissance électrique : 25 kWc

Mise en service : Février 2008

Centre Equestre 

POUSSAN (34)

Puissance électrique : 168 kWc

Mise en service : Décembre 2009

Centrale Solaire de LUNEL

LUNEL (34)

Puissance électrique : 500 KWc

Mise en service : Septembre 2008

Centrale Solaire de Cahors sud

L’Hospitalet (46)

Puissance électrique : 8 000 KWc

Mise en service : Juillet 2011

���������	���������������
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Parc de PUECH DE CAMBERT

Département : Tarn (81)

Puissance électrique : 11,7 MW

9 éoliennes

Mise en service : 2007

Parc du PUECH CORNET

Département : Tarn (81)

Puissance électrique : 13.8 MW

Mise en service : 2008

Poste électrique de COUFFRAU

Poste électrique privé HTB 225/20 

kVA développé avec RTE

Capacité : 80 MW 

Mise en service : 2010 

�����	�������
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Parc de TUCHAN

Département : Aude (11)

Puissance électrique : 11,7 MW

18 éoliennes

Mise en service : 2001-2002-2009
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3. OBJET DE LA DEMANDE 

Le développement des énergies renouvelables, combiné à la maîtrise des consommations d’énergie, a 
pour objectif la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Dans le cadre de la mise en œuvre du 
protocole de Kyoto, l’intérêt des sources d’énergies renouvelables a conduit l’Union Européenne à les 
promouvoir rapidement. La directive 2009/28/CE du 23 avril 2009 fixe des objectifs nationaux concernant 
la part des énergies renouvelables dans la consommation d’énergie finale. Pour la France, la part 
d’énergies renouvelables dans la consommation totale d’énergie en 2020 doit s’élever à 23%. 

La présente demande vise la création d’un parc éolien constitué de 4 aérogénérateurs et d’un poste de 
livraison répartis sur les communes de Péret-Bel-Air (2 éoliennes et un poste de livraison) et 
Davignac (2 éoliennes) (19). 

Cette demande est établie en application de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement, en vue d’obtenir l’autorisation prévue par l’article L 512-2 du Code de l’environnement. 

3.1. LE PROJET D’EXPLOITATION 

3.1.1.  Caractéristiques de l’exploitation 
- 4 aérogénérateurs, 
- 1 réseau électrique souterrain inter éolienne, 
- 1 réseau de pistes de desserte, 
- 4 fondations, 
- 4 plates-formes dédiées au montage de chaque éolienne, 
- 1 poste de livraison. 

Confère page suivante. 
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Carte 1 - Schéma d'implantation sur fond photo aérienne  
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3.1.1.1. LES AÉROGÉNÉRATEURS 

Les aérogénérateurs, présentés sur la figure ci-après, sont constitués : 

• D’un rotor à 3 pales avec arbre horizontal. Le rotor est orienté face au vent. 

• D’une nacelle soutenant le rotor et contenant divers organes tels la génératrice électrique. 

• D’un mât soutenant la nacelle et qui assure une bonne résistance structurelle ainsi que 
l’amortissement des vibrations. 

• D’un transformateur individuel chargé de relever le niveau de tension de l’électricité produite. Le 
transformateur est intégré dans le mât de la machine. 

• D’un socle enterré garantissant la stabilité au sol de l’ensemble 

Caractéristiques de chaque éolienne : 

Hauteur de l’axe de rotation du rotor: 120 m 

Diamètre du rotor : 117 m 

Hauteur maximale en bout de pale : 178 m 

Longueur d’une pale :  58,5 m 

Couleur : blanc cassé (réglementaire) 

Surface balayée 10 207 m² 

Tension et fréquence de sortie : 660 V / 50 Hz. 

Vitesse de vent pour démarrage : 3 m/s (10,8 km/h) 

Vitesse de vent pour fonctionnement nominal : 15 m/s (54 km/h) 

Vitesse de vent d’arrêt de sécurité : 20 m/s (72 km/h) 

Tableau 1 - Caractéristiques de chaque éolienne  
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Figure 1 - Dimensions des aérogénérateurs 
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Les transformateurs
Un transformateur est installé dans le mât de chacune des éoliennes.  
Cette option présente l'avantage majeur d’améliorer l’intégration paysagère pour les vues rapprochées du 
parc éolien. Les éoliennes seront donc visibles sans aucune installation annexe. 

La fondation
Le socle en béton armé est conçu pour résister aux contraintes dues à la pression du vent sur l’ensemble 
de la structure, c’est lui qui, par son poids et ses dimensions, assure la stabilité de l’éolienne. 
Il s’agit d’une fondation en béton d’environ 3 mètres de profondeur et de 20 mètres de diamètre (cf. figure 
ci-contre). Ces dimensions seront confirmées lors de l’étude géotechnique réalisée avant le lancement 
des travaux. 

Avant l’érection de l’éolienne, le socle est recouvert de remblais naturels qui sont compactés et nivelés 
afin de reconstituer le sol initial, seuls 10 à 50 cm de la fondation restent à l’air libre afin d’y fixer le mât de 
la machine. 
L’emprise au sol de cet ouvrage, une fois le chantier terminé, se réduit donc à cette partie d’un diamètre 
de 6,3 m. Les matériaux utilisés proviennent de l’excavation qui aura été réalisée pour accueillir le socle. 
Caractéristiques : ferraillage : 40 tonnes ; volume total : 416 m3 (données confirmées à l’issue de l’étude 
géotechnique)  

Le rotor
Les éoliennes sont équipées d’un rotor 
tripale à pas variable. Son rôle est de « 
capter » l’énergie mécanique du vent et 
de la transmettre à la génératrice par 
son mouvement de rotation. 
Nombre de pales : 3 
Diamètre : 117 m 
Couleur : blanc cassé (réglementaire) 

La nacelle
Elle contient les différents organes 
mécaniques et électriques permettant de 
convertir l’énergie mécanique de la 
rotation de l’axe en énergie électrique. Un 
mouvement de rotation vertical par rapport 
au mât permet d’orienter nacelle et rotor 
face au vent lors des variations de 
direction de celui-ci. Ce réajustement est 
réalisé de façon automatique grâce aux 
informations transmises par les girouettes 
situées sur la nacelle. 

Le mât de l’éolienne
Il s’agit d’une tour tubulaire conique fixée 
sur le socle. Son emprise au sol réduite 
permet le retour à la vocation initiale des 
terrains et une reprise de la végétation 
sur le remblai au-dessus du socle.  
Hauteur : 120 m 
Couleur : blanc cassé (réglementaire) 
Porte d’accès en partie basse, 
verrouillage manuel avec détecteur de 
présence. 

Le balisage aérien
Le balisage des éoliennes sera 
conforme aux dispositions prises en 
application des articles L. 6351-6 et L. 
6352-1 du code des transports et des 
articles R. 243-1 et R. 244-1 du code de 
l’aviation civile. 
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Photo 1 - Socle non remblayé © VALECO 

Photo 2 - Plateforme de levage restaurée en fin de chantier © VALECO 

Figure 2 - Dimensions des socles 

3m 

20m 

6,3m 
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3.1.1.2. LA PLATEFORME 

3.1.1.2.1.3.1.1.2.1.3.1.1.2.1.3.1.1.2.1. Aire de grutage ou de montageAire de grutage ou de montageAire de grutage ou de montageAire de grutage ou de montage    

L’utilisation d’une grue de grande capacité disposant d’une aire au sol plane et stable est nécessaire à 
l’installation des éoliennes. Cette plate-forme dite de montage ou de grutage sera rectangulaire avec pour 
dimensions 60 m de longueur sur 25 m de largeur soit une surface de 1500m².  
Sur ces surfaces, il sera réalisé un nivellement pour permettre d’installer les engins de levage. 
Chaque éolienne dispose d’une plateforme.  

3.1.1.2.2.3.1.1.2.2.3.1.1.2.2.3.1.1.2.2. Aire de maintenanceAire de maintenanceAire de maintenanceAire de maintenance    

A l’issue de la mise en service du parc éolien, les plateformes seront réduites à un rectangle de 30×25 
mètres de côté pendant l’exploitation du parc, afin de conserver une aire de maintenance. La superficie 
totale des aires de maintenance sera de 750 m². 

3.1.1.3. LE POSTE DE LIVRAISON 

Le poste de livraison est le nœud de raccordement de toutes les éoliennes avant que l’électricité ne soit 
injectée dans le réseau public. Il s’agit d’un poste électrique homologué contenant l’ensemble des cellules 
de protection, de comptage, de couplage qui permettent d’assurer l’interface entre le réseau électrique 
public et le parc éolien (voir exemple sur les photos ci-dessous). 

Figure 3 :modèle et intérieur d’un poste de livraison © VALECO 

Figure 4 : schéma du raccordement électrique 
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Il sera placé entre les éoliennes 3 et 4 en bordure de la piste existante. Sa surface sera de 13,3m². Le 
plan ci-dessous donne les principales dimensions. 

3.1.1.4. LIGNES ET RÉSEAUX 

Sur le site, le tracé des lignes électriques et téléphoniques qui relie chaque éolienne est le même que 
celui des pistes d’accès aux éoliennes. 

Le câble ainsi que les fourreaux nécessaires au raccordement des lignes France Télécom (R.T.C, 
Numéris et télécommande) seront enfouis dans la même tranchée. Le traitement des tranchées est 
présenté sur la figure ci-dessous. 

Figure 5 – Tranchée simple câble 

Cette opération consiste à la mise en place d’un câble souterrain triphasé type HN33S23 / 20 kV de 240 
mm2 de section par phase répondant à la recommandation technique permettant de l’intégrer au réseau 
électrique public. 

Cet ouvrage fera l’objet d’une demande d’autorisation d’exécution spécifique et n’est donc pas concerné 
par la présente demande d’autorisation d’exploiter.
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3.1.1.5. RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE AU RÉSEAU NATIONAL 

Un parc éolien est une installation de production d’électricité couplée au réseau électrique national qui 
utilise la force mécanique du vent. Cette production au fil du vent n’induit aucun stockage d’électricité. Les 
éoliennes seront couplées au réseau électrique pour une cession totale de leur production énergétique.

A l’heure actuelle, le raccordement au réseau électrique peut s’effectuer au poste électrique d’Egletons 
distant de 11,8 km.  
L’énergie électrique est évacuée par un câble enterré jusqu’au poste électrique. 

Au même titre que les régions doivent élaborer suite au Grenelle de l’Environnement leur schéma 
régional éolien, elles doivent réaliser, en collaboration avec les services de Réseau de transport de 
l’électricité (RTE), d’Electricité réseau distribution de France (ERDF) et les sociétés d'intérêt collectif 
agricole d'électricité (SICAE) plus connues sous le nom de régies, un schéma régional de raccordement 
au réseau des énergies renouvelables.  
En Limousin, ce document a été approuvé par arrêté préfectoral n° 2014-21/Reg74/Elec-Approb-S3RenR 
en date du 10 décembre 2014. 

Ce dernier prévoit pour le poste d’Egletons, la création d’une demi-rame en double attache pour une 
capacité réservée de 29MW (cf page 49 du document S3RENR). 
Cette capacité de 29MW sera donc suffisante pour absorber les 9,6MW de ce projet. 

Photo 4 – modèle d’un poste électrique - © VALECO  

Photo 3 : réalisation en simultanée de la tranchée et de la pose du câble © VALECO



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  19 

Mars 2015 

3.1.1.6. VOIES D’ACCÈS AU SITE 

L'accès au parc s'effectuera par la route départementale 76 au nord du projet puis par la piste existante 
utilisé pour l’exploitation forestière. 

Un convoi test à vide sera effectué préalablement au chantier pour reconnaitre l’accès à emprunter par 
les convois acheminant les composants des éoliennes. Ce passage permetra de sélectionner les accès et 
de vérifier si par exemple des virages et/ou des routes seront à élargir, si des bords de route à élaguer… 

Durant la phase de travaux, l’accès au site sera utilisé par des engins de chantier ; en phase 
d’exploitation, seuls les véhicules légers se rendront sur le site. L’entretien de ces voies de 
communication sera assuré par l’exploitant du parc éolien pendant toute la durée de son exploitation. 

Piste existante (1301 m) : 

Photo 5 - piste existante traversant le site © VALECO 

Cette piste constituera l’axe de desserte principal utilisé pour le chantier puis pour l’exploitation.

Section à créer (434,5m): 

Un tronçon de piste sera à créer afin d’assurer l’accès à l’éolienne 4. 
Cette création d’accès se fera en zone forestière et sur largeur de 5m. 
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3.1.2. Programme des travaux 
Le délai de construction du parc éolien s’étale sur six mois de travaux. Le chantier sera divisé selon les 
tranches développées ci-après.  

3.1.2.1. GÉNIE CIVIL ET TERRASSEMENT 

Les différentes zones définies dans le PGCE (Plan Général de Coordination Environnementale) seront 
balisées afin de limiter l’impact du chantier sur l’environnement. 

Un plan de circulation sur le site et ses accès sera mis en place de manière à limiter les impacts sur le 
site et ses abords. 

Une aire de grutage sera nécessaire en pied de chaque éolienne. Le sol sera nivelé et compacté autour 
du massif de l’éolienne afin de permettre le positionnement de la grue. 

3.1.2.2. FONDATIONS DES AÉROGÉNÉRATEURS 

Lorsque les travaux de terrassement seront terminés, les massifs des éoliennes seront réalisés en béton 
armé. Ceux-ci seront recouverts avec les matériaux extraits lors du terrassement qui seront compactés.

3.1.2.3. TRAVAUX ÉLECTRIQUES ET PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les travaux électriques consistent en l’installation et la mise en service des transformateurs et des 
cellules HTA (haute tension) équipant chaque éolienne. 

Des protections directes (réalisation d’une prise de terre en tranchée) et indirectes (parafoudres) des 
aérogénérateurs seront mises en place afin de prévenir les incidents liés à la foudre. 

3.1.2.4. EVACUATION DE L’ÉNERGIE ET COMMUNICATION 

Le transport de l’énergie de chaque éolienne vers le poste public de raccordement est réalisé à partir d’un 
câble de 20 kV souterrain. Une ligne enterrée de 20 kV permet la liaison de chaque éolienne jusqu’au 
poste de livraison puis au poste électrique public où l’énergie est acheminée.  

Un réseau de fibre optique est mis en place sur le site dans la même tranchée que le câble 20 kV. Celui-
ci permet la communication entre le contrôle-commande et les éoliennes. Le site est raccordé au réseau 
Télécom permettant la télésurveillance des aérogénérateurs. 

Les tranchées destinées à la pose du câble et de la fibre sont réalisées sous les pistes d’accès aux 
aérogénérateurs. 

3.1.2.5. AÉROGÉNÉRATEURS 

Les équipements seront transportés par convoi exceptionnel depuis leur provenance d’origine. Dès leur 
livraison sur le site, les éoliennes seront immédiatement assemblées de manière à limiter le stockage sur 
le site (quelques jours seulement sont nécessaires au montage du fût, de la nacelle et du rotor d’une 
éolienne). 

La mise en service ainsi que les essais interviendront dès que le raccordement au réseau aura été 
effectué. 

3.1.2.6. REMISE EN ÉTAT DU SITE 

Les  éoliennes montées, le chantier proprement dit du parc éolien du Puy Péret est terminé. Il reste 
cependant une phase importante de remise en état du sol au niveau de chaque emplacement d’éolienne 
afin de se rapprocher au plus près de la topographie initiale du terrain naturel. 

Pendant toute l’exploitation du parc éolien, une plate-forme de 25 m par 30 m est maintenue au pied de 
chaque éolienne pour les opérations de maintenances et pour les réparations lourdes (génératrices, et 
pales). Malgré cette contrainte, le remodelage permet de redonner au site son aspect initial en réduisant 
les talus qui ont été créés lors des terrassements.
Le volume de terre n’ayant pas servi à remblayer les socles d’éoliennes sera évacué. 
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Les aires de montages et les remblais des socles seront réensemencés et protégés afin que la végétation 
puisse reprendre sur ces secteurs. 

Cette revégétalisation sera opérée : 
- soit naturellement grâce aux graines contenues dans la terre remblayée, 
- soit par la technique de l’hydroseeding qui consiste à répandre un mélange contenant eau et 

graines. 
La deuxième solution sera effectuée en cas d’échec de la première. Dans ce cas, des espèces de graine 
locales seront sélectionnées. 

3.1.2.7. DÉMANTÈLEMENT DE LA CENTRALE ÉOLIENNE 

� Contexte réglementaire lié à l’arrêt de l’exploitation du parc 
Le décret numéro 2011-985 du 23 août 2011 pris pour l’application de l’article L. 553-3 du code de 
l’environnement paru au journal officiel de la République Française le 25 août 2011 et son arrêté du 26 
août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent précisent la procédure à suivre relative aux 
opérations de démantèlement et de remise en état des installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent prévues à l’article R. 553-6 du code de l’environnement. 

Lorsqu’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent est mise à l’arrêt 
définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt un mois au moins avant celui-ci. Il est donné 
récépissé sans frais de cette notification indiquant les mesures prises ou prévus pour assurer les 
opérations listées ci-dessus. 

Lorsque les travaux, prévus ou prescrits par le préfet, sont réalisés, l’exploitant en informe ce dernier. 
L’inspecteur des installations classées constate par procès-verbal la réalisation des travaux. Il transmet le 
procès-verbal au préfet qui en adresse un exemplaire à l’exploitant ainsi qu’au maire ou au président de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme et au 
propriétaire du terrain. 

� Opérations de remise en état prévues par la société PARC EOLIEN DU PUY PÉRET 
Conformément aux textes réglementaires, le pétitionnaire réalisera lors de la fin de l’exploitation du parc 
éolien : 

- Le démantèlement des installations de production d’électricité y compris le « système de 
raccordement au réseau », 

- Démantèlement de la dalle en béton, 

- Evacuation des pales, du moyeu, de la tour et de la nacelle constituant chaque éolienne et des 
postes de transformation qui avait été placés à l’intérieur de ces dernières, 

- Enlèvement des câbles électriques et Télécom liés au fonctionnement du parc et évacuation du 
sable présent dans les tranchées. Les tranchées seront remblayées. 

- L’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables 
aux terres en place à proximité de l’installation :

o sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du 
document d’urbanisme opposable. 

- Le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur de 40 
centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à 
proximité de l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite 
leur maintien en l’état. 

Les déchets de démolition et de démantèlement seront éliminés dans les filières autorisées et 
spécialisées pour chaque type de matériaux.  

� Profil final du site 
La réalisation des plates-formes d’ancrage et de levée des éoliennes a été conçue de manière à 
minimiser les opérations de terrassement. Par conséquent, le profil topographique initial n’est donc 
modifié que localement (emprise de chaque plateforme de 1500 m2). A l’issue de la construction des 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  22 

Mars 2015 

éoliennes, les talus des plates-formes sont adoucis de façon à assurer un profil topographique fondu 
comme l’illustre le schéma présenté ci-après. 

Figure 6 - Restauration des plates-formes après le chantier 

La remise en état du parc s’attachera à conserver ce profil ou principe de modelé final. Toute rupture 
franche du profil topographique sera évitée. 

� Revégétalisation et réaffectation des sols prévue 
La revégétalisation du site sera effectuée à partir des données collectées lors de l’état initial tout en 
prenant compte de l’évolution des milieux (développement ou réduction de zones naturelles et des 
espaces agricoles) et de l’occupation des sols. 

Une couche de terre végétale de 20 cm sera replacée sur les zones réaménagées. Un suivi écologique 
accompagnera cette phase de revégétalisation. Un retour à l’état initial des parcelles sera envisageable.  

La remise en état du site sera suivie par un ingénieur écologue. 

Comme le prévoit la règlementation, les avis de remise en état, des propriétaires et des communes sont 
joints en annexe. 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  23 

Mars 2015 

4. LOCALISATION DU PROJET 

Les éoliennes projetées s’implantent dans le département de la Corrèze (19), sur les communes de 
Péret-Bel-Air et Davignac. 

Les coordonnées géographiques des aérogénérateurs sont données dans le tableau suivant dans le 
système de coordonnées Lambert II étendu : 

Eoliennes X (en m) Y (en m) Z (en mètre)
E1 577 966 2 054 035 914 
E2 577 987 2 053 658 914 
E3 578 075 2 053 299 898 
E4 578 048 2 052 902 893 

Poste de 
livraison 

578 014 2 053 019 897 

Tableau 2 - Coordonnées des éoliennes 

Les plans de localisation au 1 / 50 000e et d’implantation au 1/25000e sont joints dans la poche 
plan en annexe. 

Concernant le plan d’ensemble prévu au 1/1000e, il est demandé, à M. le Préfet, une dérogation 
d’échelle. Cette dimension n’est pas adaptée à ce projet.  

C’est donc pourquoi, afin d’insérer l’intégralité des éléments du projet sur une seule et même carte, il 
a été choisi l’échelle au 1/1200e et ce dans le format le plus grand, le A0 (84,1cm x 118,9cm). 
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Carte 2 - Localisation du projet  
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Carte 3 - Plan d’implantation sur fond photo   
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5. MAITRISE FONCIERE 

L’emprise foncière du projet se situe sur des parcelles sectionnales et domaniales.  

Seules les parcelles concernées par des aménagements sont reprises dans le tableau. 

Lexique : E(X) = éolienne ; F(X) = fondation ; PF(X) = plate-forme ; P = piste ; PDL = poste de 
livraison 

Références cadastrales 
Commune Propriétaire  Aménagements 

Section Parcelle 

AH 82 Péret-Bel-Air Sectionnal Survol E1,  

AH 83 Péret-Bel-Air Sectionnal 
E2, PL2, survol E3, 

PDL, E4, PL4 
D 58 Davignac Privé Survol E4 

D 103 Davignac Privé Survol E4 

D 115 Davignac Privé Survol E2, E3, PL3 

D 127 Davignac Privé E1, PL1 

D 753 Davignac Privé Survol E3 

�

���� Voir annexe 2 : plan réglementaire au 1/2 700e  
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6. RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

6.1. NOMENCLATURE DES ICPE 

Conformément à l’article R. 511-9 du Code de l’environnement, modifié par le décret n°2011-984 du 
23 août 2011, les parcs éoliens sont soumis à la rubrique 2980 de la nomenclature des installations 
classées : 

Rubrique Activité Dimensions Régime 
Rayon 

d’affichage 

2980 

Installation terrestre de production 
d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un ou 
plusieurs aérogénérateurs : 
1. Comprenant au moins un 

aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur supérieure ou égale à 50 
m 

2. Comprenant uniquement des 
aérogénérateurs dont le mât a une 
hauteur inférieure à 50 m et au 
moins un aérogénérateur dont le 
mât a une hauteur maximale 
supérieure ou égale à 12 m et pour 
une puissance totale installée : 

a. Supérieure ou égale à 20 MW 
b. Inférieure à 20 MW 

Parc éolien composé de 
4 aérogénérateurs ayant 
une hauteur de mât de 
120 m

AUTORISATION 6 km 

Conformément à la nouvelle règlementation, les services de l’Armée, de l’Aviation Civile et de Météo 
France ont été consultés au titre de la problématique radar. 
Leurs réponses sont jointes en annexe. 

6.2. COMMUNES CONCERNÉES PAR LE RAYON D’AFFICHAGE 

Les communes concernées par le rayon d’affichage de 6 kilomètres, autour de l’emprise du site sont : 

- Péret-Bel-Air, Davignac, Pérols-sur-Vézère, Ambrugeat, Meymac, Combressol, Maussac, 
Darnets, Egletons, Soudeilles, Saint Yrieix-le-Déjalat, Grandsaigne et Bonnefond. 

La carte suivante illustre le rayon d’affichage des 6 km. 
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Carte 4 : rayon d’affichage de 6km   
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7. CAPACITES TECHNIQUES & FINANCIERES, GARANTIES 
FINANCIERES 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, prévoit que la mise en 
service des éoliennes soumises à autorisation est subordonnée à la constitution, par l’exploitant, de 
garanties financières. Le démantèlement et la remise en état du site, dès qu’il est mis fin à son 
exploitation, sont également de sa responsabilité (ou de celle de la société mère en cas de 
défaillance).  

Le décret n°2011-985 du 23 août 2011, pris pour l’a pplication de l’article L.553-3 du Code de 
l’Environnement, a ainsi pour objet de définir les conditions de constitution et de mobilisation de ces 
garanties financières, et de préciser les modalités de cessation d’activité d’un site regroupant des 
éoliennes. 

7.1. CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES 

7.1.1. Les capacités techniques 
La mention des capacités techniques sert à démontrer que l’exploitant, la société Parc Eolien du Puy 
Péret (VALECO SAS), possède les compétences humaines et intellectuelles pour faire fonctionner et 
maintenir dans un bon état de marche le parc éolien du Puy Péret, commune de Péret-Bel-Air et 
Davignac (19), objet du présent dossier. 

Il faut savoir que lors de l’achat des aérogénérateurs, un garantie maintenance constructeur est 
souscrite par le biais de la contractualisation du document intitulé Instructions de Maintenance. Ce 
dernier liste la fréquence et tous les points de vérification que le constructeur assurera.  
Voici un extrait de quelques éléments : 

- Pour l’ascenseur : procéder à son inspection visuelle,  
- Pour les disjoncteurs : vérifier les règlages, 
- Pour la survitesse : démarrer le test du capteur de survitesse ou redémarrer le système de 

contrôle de l’éolienne… 

NORDEX, fabricant des éoliennes sera la seule entreprise hors VALECO qui interviendra lors de 
l’exploitation du parc éolien. 

En parallèle, l’équipe du service exploitation&maintenance interne à VALECO SAS intervient tout au 
long de l’année sur la totalité des unités de production électrique de la société. 
Elle est chargée notamment de  

- veiller au bon déroulement des vérifications de maintenance et d’assurer  
- garantir le bon état des équipements en vue de leur pérennité et de leur bonne 

production, 
- vérifier les bonnes performances de l’installation et à en faire état par des rapports 

mensuels, 
- assurer le suivi de production 24 h / 24 h ainsi que la vente de l’énergie produite, 
- programmer et réaliser les actions de maintenance préventives des équipements, 
- répondre aux alarmes de défaut de l’installation et accomplir la maintenance corrective, 
- veiller au bon état du terrain notamment son enherbement et débroussaillage. 

Pour ce faire, les personnes suivent régulièrement des formations de remise à niveau et possèdent 
les habilitations suivantes :  

o au travail en suspension sur éolienne, 
o aux travaux sur du matériel électrique de tension 20 kV, de haute tension HTA et basse 

tension BT, 
o aux consignations BC/HC. 

Pour plus de précision, une présentation de VALECO SAS est présente en annexe. 
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7.1.2. Opérations de maintenance aérogénérateurs  

Les opérations de maintenance sur les aérogénérateurs seront confiées au fabricant qui conçoit, 
produit et installe ses machines.  
En effet, au moment de la signature du contrat de fourniture des éoliennes entre l’exploitant et le 
fabricant, un contrat de maintenance long terme (15 ans) est signé simultanément : il garantit la 
pérennité et la sécurité de l’installation ainsi qu’un niveau de disponibilité des éoliennes. 
Si la technologie des turbines est relativement complexe, elle est maîtrisée par les constructeurs  qui 
assurent la maintenance de leurs machines pendant  la phase d’exploitation de la centrale. Le 
pétitionnaire peut donc justifier des capacités techniques de ses co-contractants. 

Dans le cas présent, le constructeur des éoliennes est la société NORDEX, avec laquelle l’exploitant 
signera un contrat de maintenance. 

Avec la mise en place de ce contrat de maintenance, l’exploitant possèdera pour les 15 premières 
années de fonctionnement, la garantie d’une disponibilité avec des coûts d’exploitation prévisibles.  
Depuis la maintenance jusqu’aux prestations relatives à la sécurité en passant par le maintien en état 
et réparations, tous les risques sont couverts par un seul contrat. 

Afin de garantir des prestations de services rapides, les techniciens peuvent à tout moment, accéder à 
tous les documents et bases de données techniques spécifiques à l’éolienne, grâce à une connexion 
à distance. De même, ils peuvent accéder à toutes les éoliennes en service à partir du système de 
surveillance à distance SCADA. 
Les messages de défauts sont transmis à une centrale où est déterminé automatiquement quelle 
équipe de service se trouve la plus proche de l’éolienne en question. 

Pour garantir une maintenance efficace des éoliennes, les défauts doivent acquittés le plus 
rapidement possible. La condition préalable essentielle, outre la fiabilité des éoliennes, est une bonne 
gestion des pièces de rechange impeccable. Ainsi, pour fournir rapidement et efficacement les 
matériaux de tous les centres de Service-maintenance, Vestas prend les mesures suivantes : 

•  Utilisation de composants compatibles, 
•  Stockage des matériaux et composants standards, 
•  Réparation, 
•  Recyclage. 

L’ensemble des ressources humaines et techniques du Groupe Valeco (dont Valeco Ingénierie) et du 
constructeur NORDEX permettra à Parc Eolien du Puy Péret de réaliser une exploitation du parc 
éolien répondant à l’ensemble des exigences réglementaires, conformément aux termes contractuels 
prévus entre ces deux sociétés. 

7.1.3. Descriptions des opérations d’exploitation maintenance  
Avant la mise en service industrielle du parc éolien du Puy Péret, puis suivant une périodicité 
annuelle, l’exploitant réalisera des essais permettant de s’assurer du fonctionnement correct de 
l’ensemble des équipements. Ces essais comprennent : 

• Un arrêt, 
• Un arrêt d’urgence, 
• Un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulation de ce régime. 

Un système de surveillance complet garantit la sécurité de l'éolienne. Toutes les fonctions pertinentes 
pour la sécurité (par exemple : vitesse du rotor, températures, charges, vibrations) sont surveillées par 
un système électronique et, en plus, là où cela est requis, par l'intervention à un niveau hiérarchique 
supérieur de capteurs mécaniques. L'éolienne est immédiatement arrêtée si l'un des capteurs détecte 
une anomalie sérieuse. 

Outres les dispositifs de sécurités intégrés aux éoliennes, les opérations de maintenance suivantes 
contribueront à réduire le risque : 

Une première inspection est prévue au bout de 3 mois de fonctionnement de l'éolienne envisagée, 
une liste des taches de maintenance à effectuer est présentée ci-après.  
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Composants Opérations
In

sp
e
ct

io
n
 d

e
s 

3
 m

o
is

 
Base de 
l’éolienne 

Vérification boulons  
Vérification des blocs de foudre et paratonnerre 

Pitch system 
Vérification des boulons du cylindre principal et du bras de manivelle  
Vérification de la plaque de guidage extérieure  
Vérification des boulons de l'arbre terminal et des roulements 

Rotor 
Vérification écrous  
Contrôle aléatoire des réservoirs de graisse pour la lubrification  
Tests de survitesse 

Pales 
Vérification écrous et roulements  
Vérification s'il y a des fissures le long des pales  
Vérification des bandes paratonnerres 

Arbre principal Vérification écrous 

Bras de couple 

Vérification écrous  
Vérification fissures du bras de couple  
Vérification des amortisseurs caoutchoucs et des fissures des éléments en 
caoutchouc  

Multiplicateur 

Vérification des bruits anormaux ou des vibrations lors du fonctionnement du 
multiplicateur  
Vérification du niveau d'huile  
Vérification des joints, de l'absence de fuite, etc. ..  
Vérification des fuites au niveau des points de lubrification 

Générateur 
Vérification des câbles électriques dans le générateur  
Vérification de système Power Ring Slip 

Système de 
refroidissement 
par eau 

Vérification des pompes à eau et des vannes  
Vérifications des tubes et des tuyaux  
Vérification écrous  
Vérification de la propreté de la surface de l'eau 
Vérification des marques et des absences de fissures  
Vérification du liquide de refroidissement dans le vase d'expansion 

Système 
hydraulique 

Vérification des fuites dans la nacelle, dans l'arbre principal et dans le nez 

Engrenages 

Vérification du niveau d'huile  
Vérification des écrous  
Vérification des roulements  
Vérification des fuites 

Nacelle 
Vérification écrous  
Vérification fissures autour des raccords  
Vérification des points d'ancrage et des fissures autour de ceux-ci 

Tour 
Vérification écrous et brides  
Vérification soudure des portes 

Extérieur 
Vérification de la protection de surface  
Vérification des dommages externes  
Nettoyage des têtes de boulons et d'écrous, des raccords, etc.. 

Sécurité 
générale 

Test des boutons d'arrêt d'urgence  
Test du système de freinage  
Test du capteur de vibration  
Test du disjoncteur  
Test des contrôleurs et des batteries  
Inspection visuelle des câbles  
Inspection du système de mise à la terre  
Tests de survitesse  
Inspection du transformateur 

Ces opérations de maintenance courante seront répétées lors de l'inspection des 6 mois puis tous les 
ans. D'autres opérations auront lieu en complément, elles sont présentées dans le tableau ci-après. 

Enfin, une maintenance curative pour l'éolienne est prévue dès lors qu'un défaut a été identifié lors 
d'une analyse ou dès qu'un incident (foudroiement) a endommagé l'éolienne. Les techniciens de 
maintenance éolienne se charge alors de réparer et de remettre en fonctionnement les machines lors 
des pannes et assurent les reconnections aux réseaux. 
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Composants Opérations

In
sp

e
ct

io
n
 d

e
s 

6
 m

o
is

 e
t 
a

n
n
u
e

lle
s 

Base de l’éolienne Vérification des dommages 
Moyeu Vérification des contrôleurs (PTS5) 

Pitch system 

Test de chaque Pitch system   
Vérification des bagues de guidage pour vérins  
Vérification des roulements entre la bielle et la manivelle  
Lubrification des tourillons   
Vérification des pistons des vérins hydrauliques 

Rotor 

Vérification des joints d'étanchéité  
Vérification des roulements et du jeu  
Lubrification des roulements   
Remplacement des réservoirs de graisse pour la lubrification 

Pales 
Vérification écrous et roulements  
Vérification s'il y a des fissures le long des pales  
Vérification des bandes paratonnerres 

Arbre principal 
Vérification et lubrification des roulements principaux  
Vérification des dommages au niveau des boulons de blocage du rotor  

Bras de couple 
Vérification des boulons reliant le bras de couple et l'assiette de la nacelle  
Vérification des jeux au niveau des amortisseurs   

Multiplicateur 

Inspection interne du multiplicateur (débris de métal, boues, dommages, 
rouille, ...)     
Changement d'huile et nettoyage du multiplicateur si nécessaire  
Vérification et remplacement (si nécessaire) des filtres à air  
Remplacement des tuyaux tous les 7 ans    
Contrôle des flux et de la pression tous les 4 ans   

Générateur Vérification et lubrification des roulements 
Système de 
refroidissement  
par eau 

Remplacement du liquide de refroidissement tous les 5 ans 

Système 
hydraulique 

Vérification des niveaux d'huile et remplacement si nécessaire  
Changement des différents filtres  
Vérification de la pompe   
Vérification de la soupape de surpression  
Vérification de la pression dans le système de frein  

Engrenages Vérification et ajustement du couple de freinage 

Nacelle 
Vérification des capteurs de vent   
Changement des filtres à air    
Changement des batteries des contrôleurs  

Tour 
Changement des filtres de ventilation  
Maintenance de l'élévateur de personnes 

Ces contrôles feront l’objet d’un rapport tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 
Les installations électriques extérieure et intérieure à l’aérogénérateur seront entretenues en bon état 
et seront contrôlées avant la mise en service industrielle puis à une fréquence annuelle, après leur 
installation par une personne compétente (soit par du personnel du constructeur soit celui de 
l’exploitant le groupe VALECO). 
D’une manière générale, les vérifications suivantes seront opérées : 

- Les véhicules et matériels utilisés seront contrôlés périodiquement (révision, contrôle 
technique), 

- Les installations électriques seront vérifiées et contrôlées annuellement conformément aux 
dispositions du Code du Travail, 

- Le matériel incendie sera vérifié chaque année, 
- Les équipements de protection individuelle et les équipements de travail seront contrôlés et 

remplacés si nécessaire. 

Ces divers contrôles et vérifications seront réalisés soit par un organisme agréé, soit par un contrôle 
interne et consignés sur des registres qui seront tenus à la disposition de l’administration (inspecteur 
du travail et inspecteur des installations classées). 

De manière générale, l’exploitant dispose d’un manuel d’entretien de l’installation dans lequel sont 
précisés la nature et les fréquences des opérations d’entretien. Il tient également à jour pour chaque 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  33 

Mars 2015 

installation un registre dans lequel sont consignées les opérations de maintenance ou d’entretien et 
leur nature, les défaillances constatées et les opérations correctives engagées. 

Le rôle de l’exploitant est de superviser le bon fonctionnement des installations de manière plus 
globalisée. En lien avec le maintenancier, il identifie les points d’amélioration de l’efficacité des 
moyens de production.  
C’est son rôle que de permettre l’accès au parc éolien mais également d’en prévenir les risques 
éventuels (habilitations, sensibilisation du public, etc.). 

Le contrôle des équipements de sécurité intrinsèques aux éoliennes est confié à un prestataire type 
bureau de contrôle. 

Le maintenancier comme l’exploitant peut surveiller à distance l’état de l’installation de production, 
ce grâce à un logiciel de supervision type SCADA. Le SCADA permet le pilotage des éoliennes de 
manière tout à fait indépendante. Il collecte les données de production qui seront utilisées par les 
protagonistes pour améliorer le rendement des moyens de production. 
Cet appareil a également pour fonction d’alerter les équipes d’astreinte de la maintenance lors d’un 
incident ou d’un dysfonctionnement quelconque. 

7.1.4. Les capacités financières 
Le mode de financement des parcs éoliens est une des premières caractéristiques de ce secteur 
d’activité car la quasi-totalité des projets éoliens fait l’objet d’un financement de projet. Ce type de 
financement est un financement basé sur la seule rentabilité du projet. La banque qui accorde le prêt 
considère donc que les flux de trésoreries futurs sont suffisamment sûrs pour rembourser l’emprunt en 
dehors de toute garantie fournie par les actionnaires du projet.  

La société Parc Eolien du Puy Péret a été créée pour le projet éolien objet de la présente demande. 
Cette société de projet n’a pas de personnel mais est en relation contractuelle avec les entreprises qui 
assureront l’exploitation (Valeco Ingénierie) et la maintenance du parc (NORDEX). Cette société ne 
peut donc démontrer d’expérience ou de références indépendamment de ses actionnaires. 
Par ailleurs, le financement de l’opération est conditionné à l’obtention des autorisations par la société 
de projet. Une société de projet ne peut donc justifier, au moment du dépôt de la demande, de 
l’engagement financier ferme d’un établissement bancaire. 
La Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) a validé le fait que la preuve de la 
capacité financière de l’exploitant doit se faire sur l’économie générale du projet.  

Ainsi, le pétitionnaire de la présente demande démontre sa capacité financière en présentant:  
• le montant de l’investissement est estimé à 13 920 000 €.  

Il convient de préciser que la  totalité de l’investissement sera réalisée avant la mise en 
service de l’installation. 

• le montage financier du projet prévu sera le suivant : 
o Investissement : 13,92 M€ 
o Financement par un organisme bancaire privé, 
o Durée : 15 ans (durée contrat d’achat), 
o Apports en fonds propres de l’exploitant : 20%. 

Il convient de préciser que ce financement sera mis en place postérieurement à l’obtention de 
l’autorisation d’exploiter. 

• le plan d’affaires prévisionnel sur une durée d’exploitation 20ans (15 ans de contrat d’achat 
et 5 ans hors obligation d’achat) indiquant les montants prévisionnels de chiffre d’affaires, de 
coûts et de flux de trésorerie, les charges et produits d’exploitation est présenté en annexe. 

Pour  étayer sa démonstration, le pétitionnaire présente en annexes les documents suivants : 
- la lettre de confort du Crédit Agricole du Languedoc attestant qu’ils sont prêts, après étude, à 

mettre en place les garanties financières de démantèlement et de remise en état du site ; 
- la lettre d’intention du gérant de Parc Eolien du Puy Péret de constituer les garanties 

financières auprès du Crédit Agricole du Languedoc;
- un lettre d’engagement de la société groupe Valeco (société mère) sur la société fille parc 

éolien du Puy Péret ; 
- un plan prévisionnel d’investissement 
- les bilans comptable de Valeco  
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7.2. GARANTIES FINANCIÈRES 

La mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
soumise à autorisation au titre de l’article L. 512-1 est subordonnée à la constitution de garanties 
financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant lors de la remise en état du site, les 
opérations prévues à l’article R. 553-6. 

La remise en état et la constitution des garanties financières sont prévues par les dispositions du 
décret n°2011-985 du 23 août 2011, et son arrêté du  26 août 2011. 

Méthode de calcul 

Le calcul s'effectue par période annuelle. Le montant initial de la garantie financière et l’indice utilisé 
pour calculer le montant de cette garantie sera fixé par l’arrêté d’autorisation préfectoral. 
Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 23 août 
2011. 

La formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens est la suivante : 

� � � � ��
Où : 

- � est le nombre d’installations de production d’énergie (c’est-à-dire de mâts) 
- �	 est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démontage d’une éolienne. Ce coût est 

fixé à 50 000 euros. 

Le calcul du montant des garanties financières pour le parc éolien du Puy Péret, comprenant 4 
éoliennes, est estimé, via la formule précédente, 

 à 200 000 euros 

Chaque année l’exploitant réactualisera le montant de la garantie financière, par l’application de la 
formule suivante : 

�
 � �� � �����
������ �� �
� � ���
� � �����

Où : 
- �
 est le montant exigible à l’année n 
- � est le montant obtenu par application de la formule : �� � �� ����
- �����
 est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie 
- ������ est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2014 
- ��� est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la 

date d’actualisation de la garantie 
- ���� est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2014 soit 20%. 
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8. LES ANNEXES 

ANNEXE 1 : PLAN DE LOCALISATION AU 1/50 000 

Voir dans la pochette plan. 

ANNEXE 2 : PLAN RÉGLEMENTAIRE AU 1/2 500  

Voir dans la pochette plan. 

ANNEXE 3 : PLAN D’ENSEMBLE AU 1/1 200  

Voir dans la pochette plan. 

Concernant le plan d’ensemble prévu au 1/1000e, il est demandé, à M. le Préfet, une dérogation 
d’échelle. Cette dimension n’est pas adaptée à ce projet.  

C’est donc pourquoi, afin d’insérer l’intégralité des éléments du projet sur une seule et même carte, il 
a été choisi l’échelle au 1/1200e et ce dans le format le plus grand, le A0 (84,1cm x 118,9cm). 
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ANNEXE 4 : COPIE DU KBIS DE LA SOCIÉTÉ PARC EOLIEN DU PUY PÉRET 
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ANNEXE 5 : COPIE DU KBIS DE LA SOCIÉTÉ VALECO 
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ANNEXE 6 : RÉPONSES DES CONSULTATION DE L’ARMÉE, L’AVIATION CIVILE ET MÉTÉO FRANCE 

Armée de l’Air 
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Aviation civile 
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Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  44 

Mars 2015 

Météo France 

  



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  45 

Mars 2015 

ANNEXE 7 : AVIS DE REMISE EN ÉTAT DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS 

Office national des forêts, propriétaire sur Davignac 

  

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  46 

Mars 2015 

Attestation notariée relative à la propriété foncière de l’ONF : 
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Commission syndicale de la section des habitants du bourg de Péret sur Péret-Bel-Air 
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Attestation notariée relative à la propriété foncière de la section du bourg de Péret : 
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ANNEXE 8 : AVIS DE REMISE EN ÉTAT DES COMMUNES 

Commune de Davignac : 
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Commune de Péret-Bel-Air : 
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ANNEXE 9 : CAPACITÉ TECHNIQUE DE VALECO SAS 

STRUCTURE DE VALECO SAS 

VALECO SAS est une société française et indépendante composée de 50 salariés. Nous 
développons, finançons et exploitons des projets d’énergie renouvelable (éolien, solaire, biomasse) 
pour notre propre compte. Les projets solaires sont développés par VALECO-INGENIERIE et portés 
par VALECO SAS. 

Ainsi, VALECO INGENIERIE, le bureau d’études de VALECO SAS, assurera le développement 
(études environnementales et techniques, définition du projet, obtention des autorisations 
administratives…), le financement, la réalisation puis l’exploitation et la maintenance des projets. 

Pour ce faire, VALECO INGENIERIE est structuré en 3 pôles : 

• Développement : identification de sites, étude d’avant-projet, études  techniques et 
environnementales, évaluation de gisements, expertise juridique et administrative… 

• Réalisation : ingénierie financière, passation de marchés, maîtrise d’ouvrage déléguée, suivi 
écologique des chantiers… 

• Exploitation et Maintenance : vente d’énergie électrique ou thermique, suivi et conduite de 
centrales, maintenance prédictive et corrective… 

Fin novembre 2008, la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS a pris part au capital de 
VALECO SAS en investissant 21,8 M€. Cet engagement a pour but de soutenir et de pérenniser le 
plan de développement du groupe. 

Pour tout nouveau projet étudié, une structure indépendante sera créée spécifiquement au sein de 
VALECO SAS. Cette structure sera détenue conjointement par VALECO SAS – CAISSE DES 
DEPOTS.  

Il est important de préciser qu’à ce jour l’actionnariat de la société projet de Parc éolien du Puy Péret 
est porté exclusivement par Valeco (cf page 5). L’entrée au capital de la Caisse des Dépôts dans le 
capitale de cette société projet se fera lors du financement du projet soit après l’obtention des 
autorisations administrative et avant le commencement du chantier. 

Cette particularité permet de maîtriser l’ensemble des étapes du projet de sa conception à son 
démantèlement et de nous engager durablement auprès des élus. 
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IMPLANTATION 

• Siège Social : Montpellier
•  3 antennes : Amiens, Nantes et Paris
•  En exploitation actuellement : 140 MW
• Chantiers en cours : 20 MW
•  Objectif 2015 : 215 MW
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ANNEXE 10 : LETTRE DE CONFORT DU CRÉDIT AGRICOLE DU LANGUEDOC  
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ANNEXE 11 : LETTRE D’INTENTION DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES  
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ANNEXE 12 : LETTRE D’ENGAGEMENT DE VALECO  
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ANNEXE 13 : PLAN PRÉVISIONNEL D’INVESTISSEMENT  

NB : chaque contrat d'achat comporte les dispositions relatives à l'indexation des tarifs qui lui sont 
applicables. Cette indexation s'effectue annuellement au 1er novembre par l'application du coefficient 
L défini ci-après : 
L = 0,4 + 0,4 × ICHTrev-TS/ICHTrev-TS0 + 0,2 × FM0ABE0000/ FM0ABE00000 

formule dans laquelle : 
1° ICHTrev-TS est la dernière valeur définitive con nue au 1er novembre de chaque année de l'indice 
du coût horaire du travail révisé (tous salariés) dans les industries mécaniques et électriques ; 
2° FM0ABE0000 est la dernière valeur définitive con nue au 1er novembre de chaque année de 
l'indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français pour l'ensemble de 
l'industrie ; 
3° ICHTrev-TS0 et FMABE00000 sont les dernières val eurs définitives des indices ICHTrev-TS et 
FM0ABE0000 connues à la date de prise d'effet du contrat d'achat. 

  



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  57 

Mars 2015 

ANNEXE 14 : COPIE DES BILANS COMPTABLES DE VALECO DE 2010, 2011 ET 2012 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  58 

Mars 2015 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  59 

Mars 2015 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  60 

Mars 2015 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  61 

Mars 2015 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  62 

Mars 2015 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  63 

Mars 2015 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  64 

Mars 2015 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  65 

Mars 2015 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  66 

Mars 2015 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  67 

Mars 2015 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  68 

Mars 2015 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  69 

Mars 2015 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  70 

Mars 2015 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  71 

Mars 2015 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  72 

Mars 2015 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  73 

Mars 2015 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  74 

Mars 2015 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  75 

Mars 2015 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  76 

Mars 2015 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  77 

Mars 2015 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  78 

Mars 2015 



Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  79 

Mars 2015 

Demande administrative – Projet éolien du Puy Péret  80 

Mars 2015 


